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PREAMBULE 

 
 
 
La protection de la santé des sportifs représente une préoccupation essentielle de la 
Fédération Française de Karaté et Disciplines Associées et de sa commission médicale 
tel que prévu par l’article L. 231-5 du code du sport 
 

Le règlement médical de la F.F.K.D.A. est établi dans le respect du secret médical, et 
en application des textes législatifs et réglementaires en vigueur, en particulier :  

 
- Le code du Sport (livre II titre III) relatif à la santé des sportifs et lutte contre le 
dopage  

 
- L’arrêté du 16 juin 2006 modifiant l’arrêté du 11 février 2004 fixant la nature et la 
périodicité des examens médicaux prévus à l’article L.231-6 du code du sport. 

 
- La loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, le décret 
n° 2006-237 du 27 février 2006 relatif à la procédure d’agrément de la sécurité civile 
et l’arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif  aux dispositifs 
prévisionnels de secours dans le cadre des missions de sécurité civile. 

 
 
On entend par médecine fédérale l’organisation de l’ensemble des professionnels de 
santé et auxiliaires en charge de la mise en œuvre au sein de la fédération des 
dispositions sanitaires fixées par la législation et par la fédération     (protection de la 
santé, promotion de la santé et prévention des conduites dopantes9). 
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CHAPITRE I 
COMMISSION MEDICALE 

 
 
 
Article 1 - Objet de la commission médicale nationale 
 
Conformément à l'article 26 des statuts de la F.F.K.D.A., la commission médicale 
nationale de la F.F.K.D.A. a pour objet : 
 
� De mettre en œuvre au sein de la F.F.K.D.A., les dispositions législatives et 

réglementaires relatives à la protection de la santé des sportifs ainsi qu’à la 
prévention et la lutte contre le dopage, notamment :  
- D’assurer l’organisation de la surveillance sanitaire des sportifs de haut niveau et 

inscrits dans la filière d’accession au haut niveau ; 
- De définir les modalités de délivrance du certificat de non-contre-indication à la 

pratique de la ou des disciplines fédérales, 
 
� De définir et de mettre en œuvre la politique et la réglementation sanitaire fédérale à 

destination de l’ensemble des licenciés ainsi qu’organiser la médecine fédérale ; 
 
� D’émettre des avis, de faire des propositions et de participer à la réflexion sur tout 

sujet à caractère sanitaire dont elle se saisira ou qui lui sera soumis par les instances 
fédérales nationales, régionales et locales, notamment concernant :  
- La surveillance médicale des sportifs 
- La veille épidémiologique 
- La lutte et la prévention du dopage 
- L’encadrement des collectifs nationaux 
- La formation continue 
- Des programmes de recherche 
- Des actions de prévention et d’éducation de la santé 
- L’accessibilité des publics spécifiques 
- Les contre-indications médicales liées à la pratique de la discipline 
- L’établissement des catégories de poids  
- Les critères de surclassement 
- Des dossiers médicaux litigieux de sportifs 
- L’organisation et la participation à des colloques, des congrès médicaux ou 

médico-sportifs 
 
� D’élaborer un budget de fonctionnement à soumettre aux instances dirigeantes 

fédérales ; 
 
� De participer à l’élaboration du volet médical de la convention d’objectifs du ministère 

chargé des sports ; 
 
� De statuer sur les litiges se rapportant à l’ensemble de son champ de compétence ; 
 
� D'assurer l'information des médecins des comités départementaux et des ligues 
régionales ;  



Règlement Médical FFKDA 

4 / 37 

� De s'assurer de la cohérence des actions médicales entre le niveau national, 
régional et départemental ; 
 
� D'organiser l'encadrement médical des compétitions internationales, nationales et 
des stages des équipes de France ; 
 
La commission médicale nationale agit en concertation avec le comité directeur et lui 
soumet toutes les propositions de modification du règlement médical fédéral. 
 
 
Article 2 - Composition de la commission médicale nationale  
 
Les membres titulaires  
 
Outre le médecin fédéral national, la commission médicale est constituée de 6 autres 
membres nommés par le comité directeur fédéral.  
 
Le Président de la Commission Médicale Nationale est le médecin fédéral national. Ces 
7 membres ont chacun une voix délibérative. En cas de vote et de parité, la voix du 
président est prépondérante. 
 
Font également partie de la commission médicale, 4 membres du comité directeur avec 
voix consultative. 
 
 
Sont membres de droit de la CMN : 
- le médecin élu au sein de l’instance dirigeante,  
- le médecin coordonnateur du suivi médical réglementaire,  
- un médecin des Equipes de France 
- le kinésithérapeute fédéral national. 
 

Tous les membres devront être titulaires d’une licence à la F.F.K.D.A.  
Les médecins devront être titulaires du certificat d'études spéciales ou de la capacité de 
biologie et de médecine du sport (une seule dérogation à cette dernière condition 
pourra être accordée par le comité directeur fédéral mais non pour le médecin des 
équipes de France).  
 
Les membres de la commission médicale nationale ne pourront publier les résultats de 
travaux en rapport avec leurs activités fédérales sans l'accord des autres membres de 
la commission. 
 
Les membres invités 
 
Le Directeur Technique National ou son représentant est invité permanent aux réunions 
de la commission. 
Les autres médecins et kinésithérapeutes fédéraux, ainsi que les kinésithérapeutes des 
équipes de France peuvent être invités aux réunions de la commission. 
 
La commission médicale nationale peut faire appel à des personnalités qui, grâce à leur 
compétence particulière, sont susceptibles de faciliter les travaux de la commission 
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médicale nationale. Dans ce cas, ces personnalités pourront ne pas répondre aux 
qualifications mentionnées ci-dessus, mais ne seront pas membres de la commission 
médicale nationale. 
 
 
Article 3 - Fonctionnement de la commission médicale nationale 
 
La commission médicale nationale se réunit de façon pluriannuelle sur convocation de 
son président. Celui-ci fixe l'ordre du jour. Chaque réunion fait l’objet d’un compte-rendu 
adressé au président de la fédération et au directeur technique national. 
 
Tout membre de la commission médicale nationale travaillant avec les collectifs 
nationaux ne pourra faire état de sa fonction et publier les résultats de ses travaux sans 
l'accord des autres membres de la commission. 
 
 
Article 4 : commissions médicales régionales 
 
Conformément aux dispositions statutaires des ligues régionales, le comité directeur de 
ligue peut mettre en place une commission médicale régionale. Elle fonctionne sous la 
responsabilité d'un médecin désigné par le comité directeur de la ligue pour une durée 
maximale de 4 ans renouvelable. 
 
Le médecin fédéral régional est choisi parmi les médecins de la ligue et des comités 
départementaux qui la composent. S'il n'est pas membre du comité directeur de la 
ligue, le président de ligue peut l'inviter à assister aux réunions du comité directeur. Il y 
siègera avec voix consultative. 
 
Il veille à l'application de la réglementation médicale fédérale au sein de la ligue et à la 
bonne organisation de la surveillance médicale des compétitions régionales. 
 
 
Article 5 - Commission médicale départementale  
 
Conformément aux dispositions statutaires des comités départementaux, le comité 
directeur de chaque comité départemental peut mettre en place une commission 
médicale départementale. Elle fonctionne sous la responsabilité d'un médecin désigné 
par le comité directeur pour une durée maximale de 4 ans renouvelable. Si ce médecin 
n'est pas membre du comité directeur, le président du département peut l'inviter à 
assister aux réunions du comité directeur. Il y siègera avec voix consultative. 
 
Le médecin fédéral départemental veille à l'application de la réglementation médicale 
fédérale au sein du département et à la bonne organisation de la surveillance médicale 
des compétitions départementales. 
 
 
Article 6 - Remboursements de frais 
 
Tout membre des commissions médicales (nationale, régionale et départementale) ne 
peut recevoir de rétribution pour les missions ou fonctions qui lui sont confiées. 
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Toutefois, les frais et débours occasionnés pour l'accomplissement de ses missions ou 
fonctions sont remboursés au vu des pièces justificatives et selon les règles fédérales 
en vigueur. 
 
 
Article 7 – Médecins et auxiliaires médicaux ayant des activités au sein de la 
Fédération 
 
Médecins et auxiliaires médicaux sont nommés pour une période au maximum de 4 
ans, renouvelable ; cette période prendra automatiquement fin lors du renouvellement 
de leurs instances dirigeantes et au plus tard le 31 décembre qui suit les Jeux 
Olympiques d’été.  
 
Les élus fédéraux, le directeur technique national et les membres de l'encadrement 
technique doivent respecter l'indépendance professionnelle des professionnels de 
santé vis-à-vis des décisions « médicales » et ne pourront exercer sur eux aucune 
contrainte. 
 
 
a) Le médecin fédéral national (MFN) 
 
 
Fonction du Médecin fédéral national 
 
Le MFN est le responsable de l’organisation de la médecine fédérale. Avec l’aide de la 
commission médicale il est chargé de la mise en œuvre de la politique sanitaire 
fédérale. Il travaille en étroite collaboration avec la direction technique nationale. 
 
En tant que président de la commission médicale nationale, il assure le fonctionnement 
(réunions, convocations, ordre du jour) de celle-ci et coordonne l’ensemble des 
missions qui lui sont attribuées. 
 
Il rend compte de son activité auprès du président de la fédération et établit un rapport 
d’activité annuel qu’il présentera au comité directeur.  
 
 
Conditions de nomination du Médecin fédéral national 
 
Le MFN est désigné par le Président de la fédération, après appel à candidature et 
après avis du Directeur Technique National et du bureau directeur, pour une période de 
4 ans maximum, renouvelable.  
 
Le MFN doit être titulaire de la licence FFKDA et du certificat d’études spéciales ou de 
la capacité de biologie et de médecine du sport. 
 
Cette nomination devra être transmise, pour information, au ministère chargé des 
sports. 
 
 
 



Règlement Médical FFKDA 

7 / 37 

 
Attributions du MFN 
 
Le MFN est de droit de par sa fonction : 
 
� Président de la commission médicale nationale; 
� Habilité à assister aux réunions du comité directeur ; 
� Habilité à représenter la Fédération, sur les sujets relatifs à la santé des sportifs au 

sein des différentes commissions médicales nationales, internationales ou 
olympiques (C.N.O.S.F.); 

� Habilité à régler tout litige pouvant survenir entre médecins, auxiliaires médicaux à 
l'échelon régional, s'ils n'ont pas été résolus à ce niveau, ou à l'échelon national ; si 
nécessaire, il en réfère au Président de la Fédération ; 

� Habilité à proposer au Président de la fédération, pour nomination, après avis de la 
commission médicale nationale et en accord avec le Directeur Technique National : 
le médecin coordonnateur du suivi médical, le médecin des équipes de France et le 
kinésithérapeute fédéral national s’il existe ; 

� Habilité à valider auprès de l’instance dirigeante régionale la candidature des 
médecins fédéraux régionaux, en concertation avec la commission médicale 
nationale. 

 
 
Obligations du MFN 
 
Il veille pour tout le personnel médical, paramédical et auxiliaire, au respect du secret 
médical concernant les sportifs au sein de la fédération. 
 
 
Moyens mis à la disposition du MFN 
 
La fédération met à sa disposition au siège de la fédération, un espace-bureau ainsi 
que les moyens logistiques nécessaires à son activité (ordinateur, secrétariat, 
téléphone9).  
 
 
b) Le médecin élu au comité directeur de la FFKDA 
 
Conformément au point 2.2.2.2.2. de l’annexe I-5 de la partie réglementaire du code du 
sport relative aux dispositions des statuts des fédérations sportives, un médecin doit 
siéger au sein d’une des instances dirigeantes.  
 
Le médecin élu au comité directeur de la FFKDA, est membre de droit de la 
commission médicale. Il est l’interface de la commission médicale nationale avec 
l’instance dirigeante de la fédération. 
 
Il exerce bénévolement son mandat. 
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c) Le médecin coordonnateur du suivi médical réglementaire (MCSMR) 
 
Fonctions du MCSMR 
 
Conformément à l’article R 231-4 du code du sport, le MCSM est chargé de coordonner 
les examens requis dans le cadre de la surveillance médicale particulière des sportifs 
inscrits soit sur la liste de haut niveau et sur la liste des sportifs espoirs, soit dans les 
filières d’accès au sport de haut niveau. Il exerce une activité médico-administrative 
d’expertise ou d’évaluation mais pas de soins. 
 
La fonction de médecin coordonnateur peut en pratique être assurée par le médecin 
fédéral national ou par tout autre médecin désigné, excepté les médecins d’équipes  
 
 
Conditions de nomination du MCSMR 
 
Le MCSMR est désigné par le comité directeur sur proposition du médecin fédéral 
après concertation avec le directeur technique national et la commission médicale 
fédérale. 
 
Le MCSMR doit être titulaire de la licence FFKDA et du certificat d’études spéciales ou 
de la capacité de biologie et de médecine du sport. 
 
 
Attributions du MCSMR 
 
Il lui appartient : 
 
� D'établir avec le médecin fédéral national et la commission médicale nationale, les 

protocoles et les modalités d’organisation du suivi médical de l’ensemble des sportifs 
concernés. 

� De recevoir et d’analyser les résultats de l’ensemble des examens pratiqués dans le 
cadre de cette surveillance médicale définie par l'arrêté du 11 février 2004 modifié 
par l’arrêté du 16 juin 2006. 

� De s’assurer de la réalisation des examens du suivi médical réglementaire; 
d’analyser les résultats des examens transmis par les centres effecteurs et de 
prendre les mesures imposées par cette analyse (examens complémentaires, contre-
indications9). 

� De s’assurer de la tenue à jour d’un fichier médical individuel pour chaque sportif 
concerné par le suivi médical réglementaire (art L 231-7 du code du sport) dans le 
respect du secret médical. 

� D’établir, le cas échéant, un certificat de contre-indication à la participation aux 
compétitions sportives au vu des résultats de la surveillance médicale. Ce certificat 
est transmis au président de la fédération, qui suspend la participation de l'intéressé 
aux compétitions sportives organisées ou autorisées par la fédération jusqu'à la 
levée par le médecin de la contre-indication (art L.231-3 du code du sport). 
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Obligations du MCSMR 
 
Il lui appartient de : 
 
� Mettre en œuvre les liaisons nécessaires à la conduite de sa mission avec les 

médecins des services médicaux où sont effectués les bilans médicaux des sportifs, 
les médecins fédéraux régionaux, voire les médecins conseillers des DRDJS afin 
d'étudier avec ceux-ci les possibilités régionales les plus appropriées pour la 
concrétisation locale de ses missions, 

� Faire le lien avec le Directeur Technique National et son équipe, en particulier pour la 
mise en œuvre du suivi médical pendant des stages ou regroupements sportifs, 

� Rendre régulièrement compte de son action au médecin fédéral national, 
� De faire annuellement un bilan collectif de la surveillance sanitaire de la population, à 

présenter à la commission médicale fédérale et à l’assemblée générale avec copie 
au ministre chargé des sports comme le prévoit l’article R.231-10 du code du sport. 

 
 
Moyens mis à disposition du MCSMR 
 
La fédération met à sa disposition les outils lui permettant de mener à bien sa mission 
(poste informatique, logiciel de suivi médical, soutien administratif d’un secrétariat 
dédié, armoire de stockage permettant de respecter le secret médical...). 
 
 
d) Le médecin des équipes de France (MEF) 
 
Fonction du Médecin des équipes de France 
 
Le MEF assure la coordination de l’ensemble des acteurs médicaux et paramédicaux 
(en lien avec le kinésithérapeute national) effectuant des soins auprès des membres 
des collectifs ou équipes nationales lors des stages préparatoires aux compétitions 
ainsi que lors des compétitions internationales majeures. 
 
 
Conditions de nomination du MEF 
 
Le MEF est nommé par le Président de la Fédération sur proposition du médecin 
fédéral national après avis du directeur technique national et de la commission 
médicale nationale. 
 
Le MEF doit être titulaire de la licence FFKDA et du certificat d’études spéciales ou de 
la capacité de biologie et de médecine du sport. 
 
 
Attributions du MEF 
 
Le médecin des équipes nationales est de par sa fonction : 
 
� Membre de droit de la commission médicale nationale, 



Règlement Médical FFKDA 

10 / 37 

� Habilité à proposer au Médecin Fédéral National, les médecins et kinésithérapeutes 
intervenants auprès des membres des équipes de France après concertation avec le 
directeur technique national et en lien avec le kinésithérapeute national, 

� Chargé d’assurer la gestion et la coordination de la présence médicale et 
paramédicale des intervenants auprès des équipes nationales en concertation avec 
le directeur technique national. 

 
 
Obligations du MEF 
 
Le MEF dresse le bilan de l’encadrement médical et sanitaire des stages et 
compétitions des équipes de France au vu des rapports d’activité qui lui sont adressés 
par les médecins et kinésithérapeutes d’équipes via le kinésithérapeute fédéral national 
après chaque session de déplacement. 
 
Il transmet annuellement ce bilan au médecin fédéral national, à la commission 
médicale, et au directeur technique national (dans le respect du secret médical). 
 
Le MEF est tenu de respecter la réglementation en vigueur concernant l'exportation 
temporaire et la réimportation des médicaments et de tenir informés de cette 
réglementation, les professionnels de santé intervenant auprès de la fédération. 
 
 
Moyens mis à disposition du MEF 
 
La fédération met à sa disposition les outils lui permettant de mener à bien sa mission 
(poste informatique, logiciel de suivi médical, soutien administratif d’un secrétariat 
dédié, armoire de stockage permettant de respecter le secret médical...). 
 
 
e) Les médecins d'équipes (ME)  
 
On appelle « médecins d'équipes », les praticiens désignés et affectés à une équipe ou 
collectif ou ceux, appartenant au groupe des médecins de la Fédération, qui pourraient 
intervenir en remplacement du médecin « titulaire ». 
 
 
Fonction des Médecin d’équipes 
 
Sous l’autorité du médecin des équipes de France, les ME assurent l’encadrement 
sanitaire des membres des collectifs et équipes nationales lors des stages 
préparatoires aux compétitions ainsi que lors des compétitions internationales: 
Championnats d’Europe et du Monde. 
 
 
Conditions de nomination des ME 
 
Les ME sont nommés par le médecin fédéral national sur proposition du médecin des 
équipes de France après avis du directeur technique national. 
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Ils ne peuvent exercer la fonction de médecin coordonnateur du suivi médical, ni de 
médecins de plateaux techniques ou centres effecteurs du suivi médical utilisés par ces 
sportifs. 
Ils doivent être docteur en médecine, et de préférence titulaires du certificat d’études 
spéciales ou de la capacité de biologie et de médecine du sport, être licenciés à la 
FFKDA. 
Le ME doit être titulaire de la licence FFKDA. 
 
Attributions des ME 
 
Ils assurent la prise en charge sanitaire des sportifs qu’ils accompagnent et dispensent 
les soins nécessaires. 
 
Ils peuvent prononcer  l’arrêt temporaire à la pratique sportive d’un l’athlète. Ces arrêts 
temporaires sont à distinguer des contre-indications prononcées par le médecin 
coordonnateur du suivi médical réglementaire. 
 
 
Obligations des ME 
 
Ils établissent un bilan d’activité qu’ils transmettent au médecin des équipes de France 
après chaque déplacement qu’ils effectuent avec les équipes ou collectifs nationaux. 
 
 
Moyens mis à disposition des ME 
 
Au début de chaque saison, le directeur technique national transmettra à la commission 
médicale nationale le calendrier prévisionnel des compétitions et des stages prévus, 
devant être couverts par l'encadrement médical des équipes. 
Le médecin des équipes de France transmettra aux ME les périodes ou les jours au 
cours desquels ils devront se rendre disponibles. 
 
 
f) Le médecin fédéral régional (MFR) et le médecin fédéral départemental (MFD) 
 
Fonctions du MFR et MFD 
 
Ils doivent d'une part, veiller à l'application de la législation relative à la médecine du 
sport, ainsi que l'application des directives et règlements spécifiques à sa discipline 
sportive, et d'autre part, informer régulièrement la commission médicale nationale de la 
situation le premier, de sa région, le second, de son département. 
 
Ils sont le relais de la commission médicale nationale dans leur région ou département. 
 
 
Conditions de nomination des MFR et MFD 
 
Ils sont désignés chacun par le président de leur instance dirigeante, après avis du 
médecin fédéral national et/ou de la commission fédérale nationale.  
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Leur exercice se fera sur une période de 4 ans maximum, renouvelable, prenant 
automatiquement fin lors du renouvellement de l’instance dirigeante nationale. La fin de 
mandat intervient au plus tard le 31 décembre qui suit les Jeux Olympiques d’été. 
Il peut s’agir de médecins élus au sein de l’instance dirigeante régionale ou 
départementale, mais alors ces deux fonctions peuvent être distinctes. 
 
 
Attributions et missions des MFR et MFD 
 
Ils président la commission médicale régionale ou départementale selon le cas. A ce 
titre ils sont habilités à: 
 
� Assister aux réunions de leur comité directeur avec avis consultatif, dans le cas où il 

n'est pas membre élu; 
� Participer aux différentes réunions des médecins fédéraux mises en place par la 

commission médicale nationale; 
� Représenter leur instance à la commission médicale du CROS ou du CDOS selon le 

cas ainsi qu'auprès des instances des services déconcentrés du ministère chargé 
des Sports; 

� Régler les litiges pouvant survenir entre médecins, auxiliaires médicaux, chacun à 
leur échelon (région, département). Ces litiges seront soumis, selon nécessité, au 
Président de leur instance et si besoin, transmis à l'échelon national. 

� Désigner tout collaborateur paramédical chacun à leur niveau; 
� Établir et gérer leur budget médical; 
� Prévoir les réunions de coordination nécessaires avec les auxiliaires médicaux et les 

techniciens  
� Veiller à ce que tout le personnel médical, paramédical et auxiliaire (y compris les 

secrétaires de ligues) respecte le secret médical concernant les sportifs. 
� Assurer l'application des mesures nécessaires à la lutte contre le dopage; 
� En fonction de l’organisation retenue, contribuer (sur demande du médecin 

coordonnateur du suivi médical) chacun à leur niveau à la surveillance médicale 
réglementaire,  

� Diffuser les recommandations médicales spécifiques et les informations relatives à la 
médecine du sport; 

� Participer à la mise en place de la politique médicale fédérale et à son application, 
� Donner son avis sur les mesures préventives à mettre en œuvre pour assurer la 

sécurité des pratiquants au cours des épreuves sportives. 
 
 
Obligations  des MFR et MFD 
 
Ils devront annuellement rendre compte de l'organisation et de l'action médicale 
régionale ou départementale selon le cas, à la commission médicale nationale ainsi 
qu’à leur instance dirigeante (dans le respect du secret médical). 
 
 
Moyens mis à disposition des MFR et MFD 
 
Pour leur permettre d'assurer leurs fonctions et le fonctionnement de l’éventuelle 
commission, un budget annuel leur sera alloué ; ils auront chacun la responsabilité et 
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charge de le prévoir. Ce budget fera l'objet d'une demande de subvention annuelle 
auprès leur instance dirigeante. 
 
 
g) Les médecins de surveillance de compétition 
 
Un ou plusieurs médecins peuvent être requis par la fédération pour assurer la 
surveillance d’une compétition. Ils agissent en tant que professionnels de santé. Ils sont 
docteurs en médecine. 
 
Ils peuvent être rémunérés. Leur rémunération se fera sous forme de vacations 
salariées sur la base d’un montant horaire fixé annuellement par le comité directeur sur 
proposition de la commission médicale fédérale.  
 
Par ailleurs, leur activité doit faire l'objet d'un contrat de travail déclinant les missions et 
les moyens dont ils disposent et qui doivent être soumis pour avis à leur conseil 
départemental de l'ordre des médecins. 
 
 
h) Le kinésithérapeute fédéral national (KFN) 
 
 
Fonction du KFN 
 
Il est responsable de l’organisation matérielle (choix et commande du matériel 
paramédical, recueil des comptes-rendus et des données chiffrées) et de la 
coordination des kinésithérapeutes encadrant les sportifs lors des stages et 
compétitions des différents collectifs des équipes nationales. 
 
 
Conditions de nomination du KFN 
 
Il est nommé par le président de la fédération sur proposition du médecin fédéral, après 
avis de la commission médicale fédérale nationale.  
 
Il devra être masseur kinésithérapeute diplômé d’Etat,. 
 
Le KFN doit être titulaire de la licence FFKDA. 
 
 
Attributions du KFN 
 
Il est de droit de par sa fonction : 
 
� Membre de la commission médicale nationale, 
� Habilité à proposer au médecin fédéral national, les kinésithérapeutes (en liaison 

avec le médecin des équipes de France) intervenants auprès des membres des 
équipes de France après concertation avec le médecin des Equipes de France et le 
directeur technique national, 
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A ce titre, il lui appartient de : 
 
� D'assurer la coordination, en lien avec le médecin fédéral national, de l'organisation 

de l'encadrement par les kinésithérapeutes des équipes nationales au cours des 
stages et compétitions ; 

� De gérer le matériel utilisé (consommables, appareils de physiothérapie) par les 
kinésithérapeutes lors des stages et compétitions des équipes nationales; 

� De favoriser les échanges, les thèmes de réflexion et les recherches susceptibles 
d'améliorer l'approche kinésithérapique de la discipline; 

� De favoriser la diffusion d'un certain nombre d'informations kinésithérapiques. 
 
 
Obligations du KFN 
 
Le kinésithérapeute fédéral national :  
� Coordonne le retour des rapports d’activité adressés par les kinésithérapeutes 

d’équipes après chaque session de déplacement (stages ou compétitions), 
� En assure la transmission au médecin des équipes de France, 
� Collabore au compte-rendu annuel d’activité qui sera transmis au médecin fédéral 

national et au directeur technique national (dans le respect du secret médical). 
 
 
Moyens mis à disposition du KFN 
 
Au début de chaque saison, le directeur technique national transmettra à la commission 
médicale nationale le calendrier prévisionnel des compétitions et des stages prévus, 
devant être couverts par l'encadrement médical des équipes. 
Le KFN transmettra aux kinésithérapeutes d’équipes les périodes ou les jours au cours 
desquels ils devront se rendre disponibles. 
 
 
i) Les kinésithérapeutes d’équipes (KE) 
 
 
Fonction des KE 
 
En relation avec un médecin responsable et le kinésithérapeute fédéral, les KE 
assurent l’encadrement des membres des collectifs et équipes nationales lors des 
stages préparatoires aux compétitions ainsi que lors des compétitions internationales 
majeures.  
 
 
Conditions de nomination des KE 
 
Ils sont nommés par le médecin fédéral national sur proposition du médecin des 
équipes de France et du kinésithérapeute fédéral national après avis du directeur 
technique national. 
 
Ils devront être masseur kinésithérapeute diplômé d’Etat. 
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Attributions des KE 
 
Ils participent selon 2 axes d’intervention : 
 
 
� Le soin 
 
Conformément à l’article L. 4321-1 du code de la santé publique, lorsqu'ils agissent 
dans un but thérapeutique, les masseurs-kinésithérapeutes pratiquent leur art sur 
ordonnance médicale et peuvent prescrire, sauf indication contraire du médecin, les 
dispositifs médicaux nécessaires à l'exercice de leur profession. 
 
� L’aptitude et le suivi d’entraînement 
 
L’article 11 du décret N° 96-879 du 8 octobre 1996, relatif aux actes professionnels et à 
l'exercice de la profession de masseur kinésithérapeute (modifié par le décret en 
conseil d’état N° 2000-577 du 27 juin 2000) précise qu’il existe une exception à la règle 
de la pratique sur ordonnance médicale puisqu’en milieu sportif, le masseur-
kinésithérapeute est habilité à participer à l'établissement des bilans d'aptitude aux 
activités physiques et sportives et au suivi de l'entraînement et des compétitions. 
 
 
Obligations des KE 
 
� L’article L. 4323-3 du code de santé publique rappelle que le KE est tenu au secret 

professionnel, dans les conditions et sous les réserves énoncées aux articles 226-13 
et 226-14 du code pénal, 

� L’article 10 du décret N° 96-879 du 8 octobre 1996, relatif aux actes professionnels 
et à l'exercice de la profession de masseur kinésithérapeute (modifié par le décret en 
conseil d’état N° 2000-577 du 27 juin 2000) précise qu’en cas d'urgence et en 
l'absence d'un médecin, le masseur-kinésithérapeute est habilité à accomplir les 
gestes de secours nécessaires jusqu'à l'intervention d'un médecin. Un compte rendu 
des actes accomplis dans ces conditions doit être remis au médecin dès son 
intervention, 

� Le masseur-kinésithérapeute doit exercer son activité dans le strict respect de la 
législation et de la réglementation relatives à la lutte contre le dopage. A ce titre, il 
participe aux actions de prévention du dopage. Dans le cadre des attributions, il 
appelle l’attention du médecin tout particulièrement sur les modifications 
physiologiques ou risques de pathologies, notamment iatrogènes, ainsi que tout 
élément pouvant révéler un dopage. 

 
 
j) Autres médecins et auxiliaires médicaux 
 
Un médecin référent peut être désigné par le médecin fédéral national avec pour 
mission d’analyser tout cas litigieux lié à la pratique de l'entraînement et à la reprise en 
compétition des sportifs de haut niveau et des pratiquants inscrits dans la filière d'accès 
au haut niveau. Il ne peut être médecin des équipes de France. Il intervient à la 
demande du médecin fédéral ou du directeur technique national.  
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Les médecins responsables de pôles assurent, au sein des pôles, le suivi médical 
des athlètes s’y entraînant. Les médecins des équipes de France peuvent assurer la 
fonction de médecin responsable de pôle. 
 
Des auxiliaires médicaux (kinésithérapeutes, diététiciens, psychologues, infirmières 
notamment) peuvent êtres sollicités. Ils travaillent sous l’autorité d'un médecin. Ils 
travaillent de façon coordonnée et concertée avec la commission médicale concernée 
dans l'intérêt des sportifs, notamment en matière d'éducation, de prévention, de 
formation, d'évaluation et de soins. 
 
 

Article 8 - Budget médical 
 
Pour mener à bien ses missions, la commission médicale nationale dispose d'un 
budget prévisionnel approuvé par l'assemblée générale de la fédération avant le début 
de chaque saison sportive. 
 
Afin de promouvoir notamment les actions de formation, d'enseignement, de 
prévention, d'évaluation scientifique et de recherche dans le secteur médical du karaté 
et des disciplines associées, la commission médicale nationale peut obtenir d'autres 
ressources dont la perception est autorisée par le bureau directeur la F.F.K.D.A. 
 
 
Article 9 – Conditions d’exercice des médecins, kinésithérapeutes et autres 
acteurs de soins exerçant une fonction au niveau national 
 
A l’exception du médecin élu au comité directeur qui ne peut prétendre à aucune 
rémunération au titre de sa fonction d’élu, les autres médecins, notamment MFN, 
MCSMR, MEF, ME, peuvent exercer leur mission en restant bénévole ou en 
contrepartie d’une rémunération dont le montant est fixé annuellement par l’instance 
fédérale sur proposition de la commission médicale fédérale. 
 
Cependant qu’ils soient bénévoles ou rémunérés, leur activité doit faire l'objet d'un 
contrat écrit déclinant les missions et les moyens dont ils disposent ; ce contrat doit être 
soumis, pour avis, au conseil départemental de l'ordre des médecins auquel ils 
appartiennent. 
 
Les kinésithérapeutes (KFN, KE) peuvent exercer à titre bénévole ou contre 
rémunération, celle-ci est fixée annuellement par le comité directeur sur proposition de 
la commission médicale fédérale. 
 
Missionnés par la fédération, ces médecins et kinésithérapeutes bénéficient de 
l’assurance en responsabilité civile de celle-ci. Cependant, ils doivent disposer en sus 
d’une assurance en responsabilité civile professionnelle correspondant aux risques 
inhérents à la pratique de leurs missions respectives. 
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CHAPITRE Il 
CONDITIONS MEDICALES A LA PRATIQUE SPORTIVE 

 
 
 
Conformément à l’article L 231-2 du code du sport, la première délivrance d'une licence 
sportive ainsi que son renouvellement sont subordonnés à la production d’un certificat 
médical attestant l’absence de contre-indication à la pratique de l’activité physique ou 
sportive pour laquelle elle est sollicitée.  
La délivrance de ce certificat est mentionnée dans le carnet de santé prévu à l'article 
231-7 du code du sport. 
 
Selon la législation en vigueur, on individualise deux types de certificats médicaux 
différents, fonction de la discipline pratiquée : 
- Discipline où la mise hors combat n’est pas autorisée en excluant toute participation 
aux compétitions fédérales (confère article 10) 
- Discipline où la mise hors combat n’est pas autorisée en incluant la participation 
aux compétitions fédérales (confère article 11) 

 
La participation aux compétitions sportives organisées ou autorisées par les fédérations 
et qui sont ouvertes aux non-licenciés est soumise, à la présentation de ce seul 
certificat. 
 
 
Article 10 - Certificat médical de non contre-indication à la pratique hors 
compétition des disciplines où la mise hors combat n’est pas autorisée.  
 
Les affections qui constituent une contre-indication absolue ou relative à la pratique du 
Karaté et des disciplines associées hors compétition sont précisées à l’annexe A du 
présent règlement (liste non exhaustive). 
Ce certificat peut être délivré par tout médecin titulaire du doctorat d'Etat.  
 
Le certificat de non contre indication à la pratique du karaté et des disciplines associées 
doit être renouvelé à chaque demande de licence. 
 
 
Article 11 - Certificat médical de l'absence de contre-indication à la pratique en 
compétition des disciplines fédérales où la mise hors combat n’est pas autorisée 
 
Conformément à l’article L.231.3 du code du sport, pour participer aux compétitions 
sportives organisées ou autorisées par la F.F.K.D.A., tout licencié doit fournir 
annuellement un certificat médical mentionnant l'absence de contre-indication à la 
pratique des disciplines fédérales en compétition  

Les principales conditions de non contre-indication à la compétition ainsi que la liste 
des affections qui constituent une contre-indication absolue ou relative, permanente ou 
temporaire, à la pratique du Karaté et des disciplines associées en compétition figure 
en annexe B (liste non exhaustive).  
L'attestation de non contre-indication peut être portée sur le passeport sportif du 
pratiquant, avec date d'établissement, signature et cachet du médecin. Si le certificat 
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médical n’est pas porté sur le passeport sportif, il doit être présenté le jour de la 
compétition. 
Ce certificat peut être délivré par tout médecin titulaire du doctorat d'Etat. 
 
 

� Article 13 - Conditions de délivrance et de durée de validité des certificats 
médicaux précités 
 
Le certificat peut être établi au plus tôt 60 jours avant le début de la saison en cours. Il 
n’est valable que pour la saison en cours.  
 
La commission médicale de la F.F.K.D.A. rappelle que : 
• L'examen médical ne doit jamais être pratiqué à l'improviste, sur le terrain ou dans 

les vestiaires avant les compétitions.  
• L'article L. 232-3 du code du sport précise que tout médecin amené à déceler des 

signes évoquant une pratique de dopage est tenu de refuser la délivrance de ces 
certificats médicaux. 

Toute prise de licence implique l'acceptation de l'intégralité du présent règlement ainsi 
que du règlement de lutte contre le dopage en cours à la F.F.K.D.A. 
 
 
Article 14 - Inaptitude à la compétition 
 
Tout médecin a la possibilité d'établir un certificat de contre-indication temporaire à la 
pratique de la discipline en compétition à tout pratiquant examiné, lui paraissant en 
mauvaise condition physique ou après un traumatisme. Il devra faire mention de cette 
contre-indication temporaire sur le passeport sportif du pratiquant. Le certificat de 
contre-indication temporaire sera remis au sportif. 

Tout licencié qui a fait l'objet d'une contre-indication médicale temporaire à la pratique 
de la discipline en compétition doit fournir un certificat de non contre-indication lui 
permettant la reprise de l'activité en compétition. 

En cas d'inaptitude définitive à la compétition, déclarée par l'un des médecins ou 
spécialistes consultés, le licencié peut faire appel de cette décision auprès du médecin 
fédéral national. Ce dernier sollicitera, si nécessaire, l’avis de médecins spécialistes 
et/ou de la commission médicale nationale. 

 
Article 15 - Obligations du sportif en regard du contrôle médical 
 
Tout licencié se soustrayant à la vérification de sa situation au regard des obligations du 
contrôle médico-sportif ou faussant d'une façon quelconque le document médical exigé 
sera considéré comme contrevenant aux dispositions du règlement de la F.F.K.D.A. et 
sera immédiatement exclu de la compétition. Il sera passible des sanctions prévues au 
sein du règlement disciplinaire de la F.F.K.D.A.  
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CHAPITRE III 
SURVEILLANCE MEDICALE DES SPORTIFS DE HAUT NIVEAU 

OU EN FILIERE D’ACCES AU HAUT NIVEAU 

 
 
 
L’article R.231-3 du code du sport précise que la surveillance médicale particulière à 
laquelle les fédérations sportives soumettent leurs licenciés inscrits sur la liste des 
sportifs de haut niveau ou dans les filières d'accès au sport de haut niveau, a pour but 
de prévenir les risques sanitaires inhérents à la pratique sportive intensive. 
 
 
Article 16 - Organisation de la surveillance de ces sportifs. 
 
La F.F.K.D.A. en tant que fédération délégataire, en application de l'article L. 231-6 du 
code du sport, assure l'organisation de la surveillance médicale particulière à laquelle 
sont soumis ses licenciés inscrits sur la liste des sportifs de haut niveau, ainsi que des 
licenciés inscrits dans la filière d'accès au sport de haut niveau.  
 
Le médecin (MCSMR) est chargé par la F.F.K.D.A. de coordonner les examens prévus 
dans le cadre de la surveillance médicale, obligatoires pour les licenciés inscrits sur les 
listes de sportifs de haut niveau ou dans les filières d’accès au sport de haut niveau ou 
pour les candidats à cette inscription. Conformément à l’article R. 231-5, un arrêté des 
ministres chargés de la santé et des sports définit la nature et la périodicité des 
examens médicaux, communs à toutes les disciplines sportives, assurés dans le cadre 
de la surveillance définie à l'article R. 231-3.  
 
L’article R. 231-6 du code du sport précise que « une copie de l'arrêté prévu à l'article 
R.231-5 du code du sport et du règlement médical de la fédération est communiquée 
par celle-ci à chaque licencié inscrit sur la liste des sportifs de haut niveau ou dans les 
filières d'accès au sport de haut niveau ». 
 
 
Article 17 - Nature et périodicité des examens obligatoires 
 
La surveillance médicale particulière des sportifs de haut niveau et sportifs inscrits dans 
les filières d’accès au sport de haut niveau, s’effectue conformément aux textes en 
vigueur (confère annexe D, relatif à l’arrêté du 11 février 2004 modifié par l’arrêté du 16 
juin 2006). 
Ces examens sont réalisés par un médecin titulaire du certificat d'études spéciales ou 
de la capacité de biologie et de médecine du sport qui prescrit les éventuels examens 
complémentaires jugés nécessaires. 
 
 
Article 18 - Examens complémentaires préconisés 
 
Compte-tenu des particularités de la discipline, la CMN de la FFK a décidé de 
compléter la surveillance médicale réglementaire par d‘autres examens : 
- systématiquement, une mesure de la masse grasse  
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Et au cas par cas, 
- un bilan musculaire isocinétique  
- une radiographie de bassin ou de rachis lombo-sacré 
- une échographie abdomino-pelvienne 
- un fond d’œil. 

 
 

Article 19 - Confidentialité des résultats des examens  
 
Les résultats des examens sont transmis : 

- au médecin fédéral, au médecin chargé du suivi du sportif, et à un autre médecin 
choisi par le sportif. 
- au sportif ou son tuteur légal s'il s'agit d'un mineur  

Ces informations doivent figurer au dossier médical du sportif. 
 
 
Article 20 - Certificat de contre-indication à la participation aux compétitions 
sportives  
 
- Le médecin chargé, au sein de la fédération sportive, de coordonner les examens 
requis dans le cadre de la surveillance médicale particulière prévue pour les athlètes 
de haut niveau peut établir un certificat de contre-indication à la participation aux 
compétitions sportives au vu des résultats de cette surveillance médicale.  
 
- Ce certificat est transmis au président de la fédération, qui suspend la participation de 
l’intéressé aux compétitions sportives organisées ou autorisées par ladite fédération 
jusqu’à la levée par le médecin de la contre-indication.  
 
 
Article 21 
 
Conformément à l’article R.231-10 du code du sport, le médecin coordonnateur du suivi 
établit, en lien avec le médecin fédéral et la commission médicale fédérale, un bilan de 
la surveillance sanitaire des sportifs de Haut Niveau et inscrits dans les filières d’accès 
au Haut Niveau. 
 
Ce bilan présenté à l’assemblée générale fédérale devra être adressé, annuellement, 
par la fédération au Ministre chargé des sports. 
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CHAPITRE IV  
LUTTE CONTRE LE DOPAGE 

 
 
 
La F.F.K.D.A veille à développer auprès des licenciés et de leur encadrement une 
information de prévention contre l’utilisation des substances et procédés dopants avec 
l’appui des antennes médicales de prévention du dopage.  
Elle favorise l’organisation de programmes d’information destinés aux cadres 
professionnels et bénévoles qui interviennent dans les fédérations sportives, les clubs, 
les établissements d’activités physiques et sportives et les écoles de sport comprennent 
des actions de prévention contre l’utilisation des substances et procédés dopants. 
 
 
Article 22 
 
Il est interdit, au cours des compétitions et manifestations sportives organisées ou 
autorisées par la F.F.K.D.A. ou par une commission spécialisée F.F.K.D.A., telle la 
commission des grades, ou en vue d’y participer :  
1- D’utiliser des substances et procédés de nature à modifier artificiellement les 
capacités ou à masquer l’emploi de substances ou procédés ayant cette propriété;  
2- De recourir à ceux de ces substances ou procédés dont l’utilisation est soumise à 
des conditions restrictives lorsque ces conditions ne sont pas remplies.  
 
La liste des substances et procédés mentionnés au présent article est mise à jour au 
moins une fois par an et publiée au Journal officiel de la République française et 
accessible via Internet (www.legifrance.gouv.fr). ou accessible sur 
www.santesport.gouv.fr. 
 
Si le praticien prescrit des substances ou des procédés dont l’utilisation est interdite en 
application de l'article L.232-9 du code du sport, le sportif n’encourt pas de sanction 
disciplinaire s’il a reçu une autorisation, accordée pour usage à des fins thérapeutiques 
par l’Agence Française de Lutte contre le Dopage. Lorsque la liste mentionnée à 
l’article L. 232-9 du code du sport le prévoit, cette autorisation est réputée acquise dès 
réception de la demande par l’agence, sauf décision contraire de sa part.  
 
Les contrôles antidopage peuvent intervenir dans tout lieu où se déroule un 
entraînement, une compétition ou une manifestation, dans tout établissement dans 
lequel sont pratiquées le karaté ou une discipline associée ainsi que dans leurs 
annexes. Lorsque l’entraînement du sportif ne se déroule pas habituellement dans l’un 
des lieux mentionnés, un autre lieu est choisi avec l’accord du sportif permettant 
d’assurer le respect de son intimité ou, à sa demande, à son domicile. 
 
Il est interdit de se soustraire ou de s’opposer par quelque moyen que ce soit aux 
mesures de contrôle.  
Le refus de se soumettre aux contrôles, ou de se conformer à leurs modalités, est 
passible des sanctions administratives. 
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Article 23 
 
Le médecin qui est amené à déceler des signes évoquant une pratique de dopage:  
1° - Est tenu de refuser la délivrance d’un des certificats médicaux définis aux articles L. 
231-2 et L. 231-3 du code du sport;  
2° - Informe son patient des risques qu’il court et lui propose soit de le diriger vers l’une 
des antennes médicales mentionnées à l’article L. 232-1 du code du sport, soit en 
liaison avec celle-ci et en fonction des nécessités, de lui prescrire des examens, un 
traitement ou un suivi médical;  
3° - Transmet obligatoirement au médecin responsable de l’antenne médicale 
mentionnée à l’article L. 232-1 du code du sport les constatations qu’il a faites et 
informe son patient de cette obligation de transmission. Cette transmission est couverte 
par le secret médical.  
 
 
Article 24 - Sanctions administratives  
 
Les sportifs licenciés ou les membres licenciés à la F.F.K.D.A.  qui ont contrevenu aux 
dispositions des articles L.232-9, L.232-10 et L.232-17 du code du sport, encourent des 
sanctions disciplinaires 
 
Ces sanctions sont prononcées par la F.F.K.D.A. et/ou par l’Agence française de lutte 
contre le dopage. Elles peuvent aller jusqu’à l’interdiction définitive de participer aux 
compétitions et manifestations sportives prévues à l’article L.232-9.  
 
Le règlement disciplinaire particulier à la lutte contre le dopage précise l’ensemble des 
mesures inhérentes aux contrôles antidopage. Il est accessible sur le site Internet de la 
fédération (www.ffkarate.fr). 
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CHAPITRE V 
SECURITE MEDICALE LORS DES COMPETITIONS DE KARATE. 

 
 
 
Article 25 - Dispositifs prévisionnels de secours au public lors de manifestations 
sportives réunissant des foules. 
 
L’arrêté du 7 novembre 2006 fixe le référentiel national relatif  aux dispositifs 
prévisionnels de secours à mettre en œuvre par l’organisateur d’un événement 
réunissant des foules1. 
Ce référentiel peut être consulté sur le site du ministère de l’intérieur : 
www.interieur.gouv.fr. 
 
Il s’applique aux réunions organisées sous l’égide de la F.F.K.D.A. et ouvertes au 
public. 
 
Les dispositions de cet arrêté entrent en vigueur au 1er Janvier 2007 ; les principales 
d’entre-elles sont les suivantes : 
• L’organisateur doit faire appel aux associations agréées sécurité civile. Elles seules 
peuvent contribuer à la mise en place des dispositifs prévisionnels de secours dans 
le cadre de rassemblements de personnes2. ; Parmi elles citons Croix-Rouge, 
Ordre de Malte, Secours Catholique, FNPC, FSFCB, SNSM, UMPS 91, UNASS. 

• Les organisateurs de manifestations sportives à but lucratif dont le public y compris 
le personnel qui concourt à la réalisation de la manifestation peut atteindre plus de 
1500 personnes, sont tenus  d’en faire la déclaration au maire et, à Paris, au préfet 
de police. 

• Les moyens humains et matériels à mettre en place à l’occasion de manifestations  
ou de rassemblements de personnes, à caractère occasionnel et préalablement 
organisé, sont fixés à l’aide d’une grille d’évaluation des risques qui va permettre de 
dimensionner un Dispositif Prévisionnel de Secours à personnes (DPS). La grille 
d’évaluation des risques prend en compte 4 paramètres : P1 = effectif prévisible du 
« public », P2 = activité du rassemblement (public assis, debout, se mouvant etc.), 
E1 = caractéristiques de l’environnement ou de l’accessibilité du site  (structures 
permanentes ou non ; accès difficile ou non, etc9), E2 = délai d’intervention des 
secours publics. Cette grille d’évaluation figure en annexe. 

 
Tous ces indicateurs permettent de fixer un ratio d’intervenants secouristes (RIS), qui 
lui-même induit le type de DPS à mettre en œuvre. 
 
Il existe 3 types différents de DPS : 

• Binôme : 2 personnes sur le site du rassemblement  
• Equipe de base d’un poste de secours : 4 personnes dont un chef de poste. 
• 2 ème équipe de secours : 4 personnes dont un chef de poste. 

 

                                                 
1 Ce référentiel est consultable sur le site 
www.interieur.gouv.fr/sections/a_l_interieur/defense_et_securite_civiles/autres_acteurs//associations-securite-
civile/missions-securite-civile/ 
2 La liste des associations agrées peut être consultée sur le site www.intérieur.gouv.fr 
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En pratique, pour un public prévisible de 5000 personnes, une réunion de type 
compétition de niveau national se déroulant dans un bâtiment « en dur », d’accès aisé 
et où le public est  assis, avec un délai d’intervention de 20 à 30 minutes, le RIS calculé 
est compris entre 1,125 et 4 et le nombre minimum de secouristes requis est de 4 
personnes. 
 
Bien que les dispositions de ce référentiel soient uniquement prises pour assurer la 
sécurité du  public, il convient à l’organisateur de la manifestation d’apprécier 
l’opportunité de les appliquer à la sécurité des acteurs (les sportifs), en l’absence de 
dispositions réglementaires plus contraignantes. 
 
La mesure la plus sécuritaire est de mettre en place sur les lieux de la compétition : 

• un Point d’Alerte et de Premier Secours (PAPS) permettant l’accueil et la prise en 
charge de victimes ; ll se compose d’une équipe de base (4 personnes) qui peut 
être doté doté d’un véhicule de premier Secours à personnes (VPSP) 

• un binome  
 
Soit 6 personnes, dont 2 peuvent être mobilisés pour l’évacuation d’un victime et 4 en 
permanence sur place. L’évacuation d’une victime est toujours soumise à l’autorisation 
d’un centre régulateur (Numéros d’appels d’urgence en France, le 15 pour le SAMU / le 
18 pour les Pompiers / le 112 à partir d'un téléphone mobile).  
Lors d’un transfert d’un compétiteur blessé vers un établissement de soins et s’il s’agit 
d'un mineur  celui-ci doit, être accompagné par un représentant majeur. 
En complément des mesures précitées, la présence d'un médecin sur les lieux de la 
compétition est souhaitable car elle permet de répondre immédiatement aux  
problèmes posés en cas de blessure de l’un des combattants ou de malaise d’un 
spectateur.  
 
 
Article 26 - Dispositifs de secours dans les salles accueillant des pratiquants 
d’art martiaux 
 
Ils sont fixés par l’arrêté du 10 mai 1984 (étendu par l’arrêté du 29 novembre 1985) 
relatif aux garanties d’hygiène, de technique et de sécurité dans les salles d’arts 
martiaux (tant en compétition qu’hors compétition), l'organisateur d’une compétition doit 
prévoir : 
• un nécessaire médical de premier secours, bien équipé en vue des premiers soins à 
apporter en cas d’accident et un brancard permettant l'évacuation du blessé 
immobilisé ; 

• un téléphone accessible avec affichage à proximité de ce téléphone des numéros 
d'appel du SAMU, des pompiers, du médecin de garde et d’un responsable de la salle 
ou du club, de l’hôpital, de l’ambulance ; 

 
Ces prescriptions sont impératives et constituent le minimum de surveillance médicale à 
mettre en place lors des compétitions. 
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Article 27 - Modalités de l’assistance médicale sur les aires de compétitions  
 
L’organisateur de la compétition doit informer les arbitres de la présence ou non de 
médecins et/ou d'auxiliaires médicaux habilités à intervenir sur les aires de compétition  
 
Il est recommandé de prévoir la présence d'un médecin lors des compétitions.  
Le médecin agit en tant que professionnel de santé, il peut être rémunéré et faire l'objet 
d'un contrat de travail qui doit être soumis à son conseil départemental de l'ordre des 
médecins. 
En quel que cas que ce soit, le médecin peut prendre toute décision de motif médical 
concernant la poursuite ou non du combat et/ou de la compétition. 
 
En cas de blessure d’un pratiquant, l’arbitre peut : 

• solliciter l’avis d’un médecin ou des auxiliaires médicaux quant à l’aptitude du 
pratiquant à poursuivre le combat. 

• demander au médecin et/ou les auxiliaires médicaux de dispenser des soins en cas 
de blessure d’un pratiquant ; ces soins ne pourront durer plus d’une minute sauf 
autorisation de l’arbitre ; un pratiquant sera déclaré hors combat à la troisième 
intervention pour soins au cours d’un même combat.   

 
La commission médicale rappelle que :  

• les combattants ne doivent pas porter d'objet métallique, plastique ou d’autre 
matière qui pourrait blesser ou mettre en danger l'adversaire ; néanmoins les 
pratiquants porteurs d’un appareillage d’orthodontie peuvent participer aux 
compétitions combat (les protège-dents sont obligatoires et suffisent à garantir la 
sécurité de l’adversaire). 

• les combattants doivent pouvoir changer leur tenue si celle-ci venait à être tachée 
de sang. 

• l'organisateur doit prévoir le nécessaire pour assurer le nettoyage de la surface de 
compétition, notamment si celle-ci venait à être souillée de sang. 

 
NB : Tout médecin fédéral désigné comme responsable médical d'une compétition ne 
peut être le délégué du comité directeur de ladite compétition pour les contrôles de lutte 
contre le dopage. 
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CHAPITRE VI 
MODIFICATION DU REGLEMENT MEDICAL 

 
 
 
Article 28 
 
Toute modification du règlement médical fédéral sera étudiée par la commission 
médicale nationale, soumise pour approbation au comité directeur de la FFKDA. Les 
modifications sont transmises au ministre chargé des sports. 
 
 
 

Règlement médical de la FFKDA approuvé par le Comité 
Directeur lors de sa réunion du 13 juin 2008 
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ANNEXE A 
Contre-indications absolues et relatives à la pratique du Karaté et 

des disciplines associées hors compétition 

 
 
 
I - Un certain nombre d’affections contre-indiquent la pratique de notre discipline au sein 
de tout club affilié à la F.F.K.D.A. sous quelque forme que ce soit. 
 
a) Ce sont d'abord les contre-indications absolues à la pratique de tout sport, 
notamment les affections entraînant une inaptitude à l'effort : 

• Insuffisance coronarienne, cardiaque et respiratoire, sauf si un spécialiste l'autorise 
(exemple patient ponté sur lésion unique avec ECG d'effort normal, HTA bien 
contrôlée sous traitement, insuffisance cardiaque stabilisée, artérite stade 1). 

• Les troubles du rythme cardiaque survenant ou majorés à l'effort ou encore, 
survenant lors de la récupération, la simple notion d'accès récidivants de palpitation 
doit en faire évoquer l'éventualité. Il en est de même pour certains troubles de la 
conduction intra-cardiaque. L'avis du spécialiste est souvent nécessaire. 

 
 
b) Les arts martiaux sont des sports de contact et ce contact intervient pratiquement 
lors de chaque séance d’entraînement en club, a fortiori lors d’une compétition ; il en 
résulte qu’un certain nombre d’affections constituent des contre-indications absolues 
spécifiques à la pratique. Sans prétendre à l'exhaustivité, nous avons listé les plus 
évidentes ci-après.  
 

• Affection ou traitement perturbant l'hémostase en induisant un état 
d’hypocoagulabilité avec un fort risque d’hémarthrose ou d’hémorragie interne,  

• Maladies inflammatoires en poussée évolutive ou avec d’importantes déformations 
articulaires.  

• Affection réduisant la solidité osseuse (exemple métastases ostéolytiques, 
ostéopénie), 

• Affections morphologiques statiques et/ou dynamiques sévères, en particulier de la 
hanche, du genou, et du rachis dorsolombaire (coxarthrose d'évolution rapide, canal 
vertébral étroit symptomatique etc.), 

• Antécédents personnels signant une insuffisance circulatoire au niveau des troncs 
supra aortiques (antécédents d'accidents cérébraux ischémiques transitoires, 
insuffisance vertébro-basilaire etc.), 

• Malformations artérielles (tels les anévrysmes de l'aorte ou des artères cérébrales) 
ou artério-veineuses, s’en approche l’existence de prothèse vasculaire, 

• Affection rendant dangereux le traumatisme abdominal direct soit du fait d'une 
fragilité de la paroi (hernie, éventration9), soit du fait d'une pathologie d'organe 
abdomino-pelvien (rate hypertrophiée, volumineux kystes rénaux, ovariens9), 

• Diabétique ayant des antécédents de maux perforants plantaires ou patients 
hémodialysés porteurs d'une fistule, 

 
 
c) La pratique des arts mariaux requiert un bon état musculo-ligamentaire et ostéo-
articulaire ainsi qu’un bon contrôle de l’équilibre et des gestes. Un certain nombre 
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d’affections rhumatologiques, orthopédiques ou neurologiques constituent des contre-
indications relatives à cette pratique. 
 
Tout d’abord celles qui affectent le rachis lombosacré et les articulations des 
membres et il convient donc de déconseiller de débuter une pratique des arts martiaux 
aux personnes présentant : 

• Une myopathie congénitale. 
• Une instabilité du genou, de l'épaule ou du poignet, une coxarthrose. 
• Des implants articulaires au genou, à cheville, à l'épaule, ou à la hanche. 

  
Les positions du bassin et les techniques de jambes sollicitent fortement le rachis 
lombosacré. Amateurs ou de haut-niveau, les pratiquants sont exposés au risque de 
lyse isthmique qui peut évoluer vers un spondylolisthésis. Ce déplacement d’une 
vertèbre par rapport à la vertèbre sous-jacente doit être particulièrement surveillé, 
notamment chez l’enfant et l’adolescent, surtout si s’y associe une dysplasie vertébrale 
ou sacrée.  
 
Enfin la pratique des arts mariaux exige le contrôle de l’équilibre et des gestes. Il 
convient donc de déconseiller de débuter une pratique des arts martiaux  
- aux personnes présentant : une affection neurologique entraînant un trouble de 

l'équilibre, de la coordination des mouvements (syndrome cérébelleux, ataxie 
proprioceptive) ; 

- à l'enfant ayant un syndrome pyramidal séquelle d'une hémiplégie surtout si 
l’importance de l’atteinte fait craindre qu’avec la croissance ne survienne une 
inégalité importante de la longueur des membres inférieurs. En effet, aux difficultés 
liées à la spasticité s’ajouteront celles de l’inégalité de longueur des membres et 
l’enfant devra abandonner « son sport », ce qui ne se fera pas sans souffrance. 

 
 
d) Par contre, certain nombre d'affections stabilisées avec ou sans traitement ne 
constituent pas une contre-indication : antécédents d’épilepsie essentielle ou de 
diabète. 
 
 
e) En cas de traumatisme crânien récent avec perte de connaissance, il est fortement 
conseillé de prendre l’avis d’un médecin avant d’envisager la reprise de la compétition. 
Cet avis est indispensable si le traumatisme a occasionné des lésions osseuses ou 
cérébro-vasculaires.  
 
Quoi qu’il en soit, il appartient au médecin établissant le certificat médical de décider si 
une affection constitue une contre-indication absolue ou relative selon la sévérité de 
l’affection  
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ANNEXE B 
Contre-indications absolues et relatives à la pratique du Karaté 

et des disciplines associées en compétition 

 
 
 
La compétition revêt deux aspects, le combat et la technique ; certaines contre-
indications sont spécifiques à la compétition combat. 
 
1) Les principales conditions de non contre-indication à la compétition sont : 

• Un bon fonctionnement cardio-respiratoire, 
• Une parfaite intégrité des systèmes régulant l'équilibre et la coordination et 
notamment l'absence d'affection évolutive affectant motricité et sensibilité 
superficielle ou profonde, tonus musculaire,  

• Aucun trouble grave du jugement ou du comportement,  
• Une croissance harmonieuse, 
• Un bon état musculo-ligamentaire et ostéo-articulaire. 

 
 
2) Toutes les contre-indications au sport ou à la pratique des arts martiaux 
énumérées en annexe A s'appliquent à la pratique en compétition. Il faut y ajouter les 
amputations sauf si elles sont limitées aux orteils ou aux doigts, et dans ce dernier cas, 
le sportif ne peut combattre qu'équipé de protections de poings. 
 
 
3) Constituent une contre-indication spécifique à la compétition combat, les 
affections ophtalmologiques suivantes : 

• Antécédents de chirurgie intraoculaire et réfractive : Kératotomie radiaire, anneaux 
intra-cornéens, lasik.  

• Monophtalmie 
• Amblyopie fonctionnelle ou organique (acuité inférieure à trois dixièmes avec 
correction) ;  

• Myopie supérieure à 3,5 dioptries correspondant à moins de 1/10ème sans 
correction ; soulignons que seul le port de lentilles souples autorisé.  

 
Pour certaines lésions de la périphérie rétinienne, l'avis du spécialiste est requis. 
 
 
4) Il faut informer le sportif voulant pratiquer la compétition combat : 

• Des règles d'hygiène qu'il doit adopter notamment en cas de blessure ouverte, s'il 
est porteur du virus de l'hépatite B ou C ou de l'immunodéficience. 

• Des risques encourus s'il est déjà affecté de la perte d'un organe pair (rein, 
testicule) en cas de traumatisme de l'organe unique. 

 
 
5) Il est des contre-indications temporaires à la compétition combat : 

• Si un sportif subit un K.O. au cours d’une compétition, son retrait de la compétition 
est immédiat, absolu pour toute la durée de la compétition. Il lui est fortement 
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conseillé de solliciter l’avis d’un médecin sur son aptitude à participer à une 
nouvelle compétition. 

• La grossesse, à partir de la 10ème semaine, sauf sur présentation de l’attestation 
d’un spécialiste autorisant la participation à la compétition.  

 
 
6) Restrictions liées à l'âge et au poids  
Au-delà de 50 ans, l'inscription à une compétition n'est possible qu'au vu d'une 
attestation médicale établie par un médecin qualifié ou compétent en médecine du 
sport.  
Le poids minimum pour participer à une compétition est prévu par le règlement fédéral, 
en fonction de la catégorie d'âge et de la discipline considérée. En cas de poids 
inférieur, l'autorisation de participer à une compétition combat est soumise à 
l'autorisation du médecin fédéral.  
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ANNEXE C 
Examen médical approfondi indispensable pour la délivrance 
d’un certificat d’aptitude à la compétition notamment dans les 

disciplines où la mise hors combat est autorisée 

 
 
 
L’examen médical est nécessaire à la délivrance du certificat attestant l'absence de 
contre-indication à la pratique sportive en compétition. 
 
1) L'examen des antécédents est comme toujours, un temps indispensable. 
 
Il nous paraît intéressant de proposer au sportif une liste des maladies les plus 
courantes sous forme de questionnaire ; il y cochera celles dont il est ou a été atteint et 
apposera sa signature au bas de sa déclaration.  
 
Il faut préciser au sportif qu’en cas d'omission volontaire ou non, sa responsabilité est 
engagée. 
 
Cette liste s'établit comme suit : 
 
A. Avez-vous ou êtes-vous atteint ou victime de : 
 

1)  Maladie neurologique  
et préciser si méningite, encéphalite, épilepsies, traumatisme crânien, perte de 
connaissance, maux de tête, tremblements, troubles de l'équilibre ou vertiges, 
antécédents psychiatriques, troubles du comportement 

 
2) Maladie Pulmonaire  
et préciser si asthme, tuberculose, pneumothorax 
 
3) Maladie cardio-vasculaire  
et préciser si angine de poitrine, infarctus, palpitations, Hypertension artérielle 
 
4) Maladie des reins et des voies urinaires ou de l'appareil génital 
 
5) Maladies des os ou des articulations 
et préciser si rhumatisme, arthrose de hanche, arthrose cervicale  
 
6) Maladies contagieuses 
et préciser si Hépatite, sérologie VIH positive, SIDA  
 
7) Diabète, Réactions allergiques, Maladies du sang et maladies de la peau 
 
8) Fractures  
et préciser si fracture du crâne, des vertèbres, d’une articulation des membres 
(épaule, coude, poignet, main, bassin, hanche, genou, cheville, pied) 

 
9) Autres maladies ou accidents ne figurant pas sur cette liste 
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B. Avez-vous subi des interventions chirurgicales et à quel niveau : œil, membres, 
rachis, crâne, cœur, poumons, organes abdomino-pelviens 9 

 
C. Etes-vous actuellement soumis à un traitement médicamenteux ? si oui, précisez 

lequel. 
 
D. Entourez parmi les Vaccinations suivantes celles que vous avez subies et ainsi que 

la date du dernier rappel : 
B.C.G, Tétanos Polio, Hépatite A, Hépatite B. 

 
E. Et pour toutes les personnes, jusqu‘à l‘âge de 35 ans, souhaitant pratiquer un sport 

de compétition, répondre à chacune des questions suivantes 
 
� Avez-vous déjà perdu connaissance en plein exercice physique 
 
� Avez-vous déjà ressenti une sensation d‘oppression thoracique ? 
 
� Le fait de courir provoque-t-il chez vous une sensation d‘oppression thoracique ? 
 
� Avez-vous déjà été gêné, lors de la pratique d‘un sport, par une sensation 
d‘oppression thoracique, une toux ou des sifflements respiratoires ? 

 
� Avez-vous déjà été traité/hospitalisé pour de l‘asthme ? 
 
� Avez-vous déjà eu des convulsions ? 
 
� Vous a-t-on déjà dit que vous souffriez d‘épilepsie ? 
 
� Vous a-t-on déjà demandé d‘abandonner la pratique d‘un sport en raison de 
problèmes de santé ? 

 
� Vous a-t-on déjà dit que votre tension artérielle était élevée ? 
 
� Ressentez-vous une gêne respiratoire ou toussez-vous durant ou après un exercice 
physique ? 

 
� Avez-vous déjà ressenti des vertiges durant ou après un exercice physique ? 
 
� Avez-vous déjà ressenti une douleur thoracique durant ou après un exercice 
physique ? 

 
� Avez-vous, ou avez-vous déjà eu, des battements cardiaques rapides ou irréguliers ? 
 
� Vous fatiguez-vous plus rapidement que vos amis / vos coéquipiers durant un 
exercice physique ? 

 
� Vous a-t-on déjà dit que vous aviez un souffle au coeur ? 
 
� Vous a-t-on déjà dit que vous souffriez d‘arythmie cardiaque ? 
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� Avez-vous déjà eu des problèmes cardiaques ? 
 
� Avez-vous eu une grave infection virale au cours du dernier mois (par exemple : 
myocardite ou mononucléose) ? 

 
� Vous a-t-on déjà dit que vous aviez souffert de rhumatisme articulaire aigu ? 
 
� Souffrez-vous d‘allergies ? 
 
� Avez-vous pris régulièrement des médicaments au cours des deux dernières 
années ? 

 
� Un membre de votre famille, de moins de 50 ans : 

 
� est-il mort de façon subite ou inattendue ? 
� a-t-il été traité pour perte de connaissance récurrente ? 
� a-t-il eu une attaque inexpliquée ? 
� s‘est-il noyé de façon inexpliquée au cours d‘une baignade ? 
� a-t-il eu un accident de voiture inexpliqué ? 
� a-t-il subi une transplantation cardiaque ? 
� possède-t-il un stimulateur cardiaque (pacemaker) ou un défibrillateur 
implantable ? 

� a-t-il été traité pour arythmie ? 
� a-t-il subi une opération de chirurgie cardiaque ? 
� Y a-t-il eu „mort subite du nourrisson“ dans votre famille ? 
� A-t-on déjà dit à un membre de votre famille qu‘il souffrait du syndrome de 
Marfan ? 

 
 
2) Il est bien sûr utile de : 
 
• consulter le carnet de santé, qui facilite notamment la prise en compte des 
pathologies dites "de croissance",  

• faire préciser au sportif les pathologies antérieures liées à la pratique de la discipline. 
 
 
3) Il est souhaitable d'établir un dossier médico-sportif où seront consignées les 
données habituelles : 
 
a) Taille :                       Poids : 
b) Cardio-respiratoire avec test de Ruffier-Dickson 
Fréquence cardiaque et Tension artérielle : 

• Au repos 
• Après 30 flexions en 45 s 
• Après 1 minute de repos 

c) Neurologique  
d) Stomatologique – Denture  
e) O.R.L. : 

• Acuité auditive 
• Perméabilité nasale 
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• Aires ganglionnaires : 
f) Abdominal : 
g) Appareil Génito-urinaire : 
h) Dermatologique : 
i) Appareil locomoteur 

• Rachis 
• Membres supérieurs 
• Membres inférieurs 

j) Examen ophtalmologique 
• Acuité visuelle en dixièmes et avec correction, 
• Champ visuel au doigt, 
• Motilité oculaire. 

 
4) Sont préconisés :  
 

• une mise à jour des vaccinations,  
• un bilan biologique élémentaire avec, en cas d'anomalie des ALAT, recherche de 
l’antigène HbS et d’anticorps anti HbC  

• un sérodiagnostic HIV1 et HIV2 surtout en présence d'un "sujet à risque" (le 
consentement du sportif est nécessaire). 

• un ECG simple avec interprétation  
• à partir de 35 ans, un ECG d’effort, surtout en cas de première inscription et s'il 
existe des facteurs de risque (dyslipémie, diabète, HTA, etc9) ; elle est de principe 
après 40 ans et toujours de mise quel que soit l'âge, en cas de doute sur la 
tolérance à l’effort.  

• A partir de 40 ans, une échographie cardiaque avec doppler. 
• Fond d’œil et Electro-encéphalogramme pour les sports où la mise hors combat est 
autorisée. 
 

Ces éléments sont donnés à titre indicatif. Il appartient au médecin examinateur de 
déterminer les examens supplémentaires qu'il jugera utiles ainsi que la fréquence de 
leur renouvellement. La conduite de l’examen et l’indication d’investigation 
complémentaire est fonction de l’âge et du niveau du pratiquant. 
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Annexe D  
Nature et périodicité des examens médicaux3 pour les sportifs de 

haut niveau ou espoirs 

 
 
 
Article 1  - Nature des examens médicaux préalables à l'inscription sur la liste des 
sportifs de haut niveau ou sur la liste des sportifs espoirs 
 
Pour être inscrits sur la liste des sportifs de haut niveau ou sur la liste des sportifs 
Espoirs, prévues aux articles L.221-2, R221-3 et R221-11 du code du sport , les sportifs 
doivent effectuer les examens suivants: 
 
 
 1. Un examen médical réalisé, selon les recommandations de la Société française de 
médecine du sport et des autres sociétés savantes concernées, par un médecin 
diplômé en médecine du sport. 
 
 2. Une recherche par bandelette urinaire de protéinurie, glycosurie, hématurie, 
nitrites. 
 
 3. Un électrocardiogramme standardisé de repos avec compte rendu médical. 
 
 4. Une échocardiographie transthoracique de repos avec compte rendu médical. 
 
 5. Une épreuve d'effort d'intensité maximale (couplée, le cas échéant, à la mesure 
des échanges gazeux et à des épreuves fonctionnelles respiratoires) réalisée par un 
médecin, selon des modalités en accord avec les données scientifiques actuelles, en 
l'absence d'anomalie apparente à l'examen clinique cardio-vasculaire de repos et aux 
deux examens précédents. Cette épreuve d'effort vise à dépister d'éventuelles 
anomalies ou inadaptations survenant à l'effort, lesquelles imposeraient alors un avis 
spécialisé. 
 
 Chez les sportifs licenciés ayant un handicap physique ou mental ne permettant pas la 
réalisation de cette épreuve d'effort dans des conditions habituelles, une adaptation 
méthodologique est à prévoir. 
 
 6. Un examen dentaire certifié par un spécialiste. 
 
Les examens ci-dessus doivent être réalisés dans les six mois qui précèdent 
l'inscription sur la liste des sportifs de haut niveau ou sur la liste des sportifs Espoirs. 
 
 
 
 
 
                                                 
3 l’arrêté du 16 juin 2006 modifiant l’arrêté du 11 février 2004 fixant la nature et la périodicité des examens médicaux 
prévus aux articles L.3621-2 et R.3621-3 du code de la santé publique 
 



Règlement Médical FFKDA 

36 / 37 

Article 2  - Périodicité et nature des examens de la surveillance médicale pour les 
sportifs inscrits sur la liste des sportifs de haut niveau ou dans les filières d'accès au 
sport de haut niveau 
 
Le contenu des examens permettant la surveillance médicale des sportifs visés à 
l’article L. 231-6 du code du sport comprend : 
 
 
1° - Deux fois par an : 
 
 a) Un examen médical réalisé par un médecin diplômé en médecine du sport. Il 
comprend : un entretien, un examen physique, des mesures anthropométriques, un 
bilan diététique, une recherche par bandelette urinaire de protéinurie, glycosurie, 
hématurie, nitrites. 
 
2° - Une fois par an : 
 
 a) Un examen dentaire certifié par un spécialiste ; 
 
 b) Un examen électrocardiographique standardisé de repos avec compte rendu 
médical ; 
 
 c) Un examen biologique pour les sportifs de plus de quinze ans, mais avec 
autorisation parentale pour les mineurs, comprenant : numération-formule sanguine, 
réticulocytes, ferritine. 
 
 
3° - Deux fois par an chez les sportifs mineurs et une fois par an chez les sportifs 
majeurs, un bilan psychologique est réalisé, lors d’un entretien spécifique, par un 
médecin ou par un psychologue sous responsabilité médicale. 
 
Ce bilan psychologique vise à :  
- détecter des difficultés psychopathologiques et des facteurs personnels et familiaux 
de vulnérabilité ou de protection ; 
- prévenir des difficultés liées à l’activité sportive intensive ; 
- orienter vers une prise en charge adaptée si besoin. 

 
4° - Une fois tous les quatre ans, une épreuve d'effort maximale telle que précisée à 
l’article 1. 
 
5° - Les candidats à l'inscription sur la liste des sportifs de haut niveau ou sur la liste 
des sportifs Espoirs qui ont bénéficié de l'échocardiographie alors qu'ils étaient âgés 
de moins de quinze ans doivent renouveler cet examen entre dix-huit et vingt ans. 
 
 
Article 3 - les examens prévus une fois par an à l'article 2 ne seront pas réalisés une 
nouvelle fois chez un même sportif s'ils ont déjà été effectués, la même année, lors du 
bilan médical prévu à l'article 1er. 
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Nature des examens préalables à l’inscription dans les filières d’accès au sport de Haut 
Niveau, périodicité des examens de surveillance médicale pour les sportifs inscrits 

 
 

LISTE ET NATURE DES EXAMENS 
Dans les 6 mois qui 
précèdent l’inscription 

PERIODICITE de la 
surveillance 

Entretien médical, Examen 
médical, anthropométrie 
Bilan diététique 

Oui 2 par an (1) 

Examen 
médical 

Bilan psychologique Non 
1 par an (2 fois par an 

pour les mineurs 
uniquement) 

 
Prise de sang (NFS, reticulo, ferritine) Non 1 par an 

 
Examen d’urine (B.U. : protéine, glucose, sang, 

nitrites) 
Oui 2 par an (1) 

 
Examen dentaire Oui 1 par an (1) 

 
ECG de repos Oui 1 par an (1) 

 
Echographie cardiaque Oui Non (2) 

 
Test d’effort Oui 1 tous les 4 ans (1) 

 
Note :  

(1) y compris l’examen réalisé dans le cadre du bilan médical nécessaire à l’inscription sur la liste des athlètes de 
Haut Niveau ou espoirs. 

(2) Cet examen sera renouvelé entre 18 et 20 ans pour les athlètes qui en auraient bénéficié avant. 

 
Précisions :  
Soulignons que l’ensemble de ce bilan est difficile à réaliser en une seule journée. Entre autres raisons :  
1) Il est difficile de réunir sur le même site et le même jour des spécialistes différents : cardiologue ou radiologue pour 
l'échographie cardiaque, ophtalmologue, cardiologue ou médecin du sport exerçant dans des plateaux techniques 
labellisés pour le test d’effort. 
2) Pour obtenir un rendez-vous pour test d'effort, il est exigé que l'athlète ait bénéficié au préalable d'un ECG de 
repos. 
 
 
 


